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ARRTTË

Portant clrssement dcs
iûliasfructures de transpoûs terrestres dans la

Commune de Persan
au titre de Ia lutte

contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHtr\ÀLIER DE L{ LEGION

D'HON\EUR

YL le code de la construction et de 1'hâbiiaiion, et notamment son adicle R 111-4-1.

VU ia loi n'92-1.+44 du 31 ciécembre 1992 relative à la lutte contre le bruit. er norammenr ses
artrclcs 13 et 1:1.

VU le décret n' 95 20 du 9 janvier 1995 pris pour 1'application de l 'article L 111-11-1 du code de
lâ construction et de lTtabitalion et relatif âux caractéristiques acoustiques de c€rtains bâtiments
aulres que dhabitation el de leurs équipements,

VU le décret n'95-21 du 9 janlier 1995 relatif au classemenl des infrastructures de transport
teûestres et modifiant 1e code de j 'urbanisme el le code de la constructioû et de l 'habitation,

VU lhrrêté rJiûistariel du 9 janvier 1995 relâtif à la l imitarion du bruit dans les établissemenrs
d'enseigncmen!,

VU l'arrêté ministériel du 30 Mai 1996 reiatif aux modalités de classement des infrastructures de
lrairspons terrestres et à I ' isolemcût acouslique des bâtiments dhabitation dans les secteurs
affe:tés par le bruit,

VU 1'avis du conseil municipal de la Commune de Persan en date du : 12/0312001.

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Générai de la Préfectute du Val d Oise;
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ARRETE I

,Aû1cle l" ' : Les dispositioj-s de i 'airêié du 3{j NIâi 1996 srs\isé
Cor.rmune de Parsan aur r)ords des inlraslalrcluras de tranrporlr
l  a .  ; c l .  :  o J  p f . ' . n  l r r . l . . r . e f i c . e i t i . .  ' ' : l (  p l 1 1  i . n l  c r - 1  e \ : .

sont applicablcs dans la
terrestres mentionnées à

Arricle 2 : Les tableaur sl.! ivi.nts donnenl pour chacun dcs trotçons d'iûliastructures mentionnés.
le ciassement dans une des 5 catégories déflnies dans I 'arfété <lr 30 lvlai 1996 susmenlionné. Lâ
lar!eur mrximele des secleur,: aflectés par ]c biuit de pafl et d'artre de ces tronçons, âinsi que le
typ,: de tissu urbain.

Le! tableaux A1 el A2 ccrr:aernenl les
tèn)viaircs - eristantes. et l:s tableaùx
fer, rviâires en projel.

TaLicau A1

infrastructures de trarsports terrestres routleres et
B1 eL 82 concernent .es infrastructures routières et

N' REF

Lutoroutes.  rout€!  oal i0 Lâles, routcs dépârtement

T]p"
de la

"t"a

rTL".e"* I

[ï

A16 Limirc commu.c
Champagne

Limi le du dépalcment  de
l O i s i

l 250 m

R \ t : l RNI L imi lù conmùnc
Champagne

Limite du dépâncment de
l 'Oisc

250 m

R  D 4 : l
R 1 4 : :

RD.l RD:IE:
RD.1 RD78

RDTI]
Limiie dépa11;ment de

l O i s c

3
3

100 m
100 m

RL,]E ] : I RD+f.,t l-imite Llépart€menl dc
lo ise

RD.I -l 100 nt

RDIZ:l

Rl)42:l

Rucs Quideau et  L imi tù communc
Dolet Châmpagne

Ruc J,ian Catelas RD?8

RDTE

RD92{)

+

l

3 0 m

3 0 m
Rl78: l
R )78r:
RD78:3

A! Jâurès, Ruc Vogt , RD929Z
Rue Vogt RD4Z
Rue Vogi Giratoire RD4

RDlZ
Giratoirc RD4

t- imite déprdement dc
l 0 i s .

l

l

3 0 m
3 0 n
100 m

Rl929rl

RDJ29Z:l

RD9l9 Limile dépaflement de
l0 isc

RD929Z Limi te comnune
Beâumont sur  Oise

Limite commure Beme!

RD]I

l 10{ l  m

1 0 0  m

M)929:)

RL929:3

RD929 Liniîc connune Be es
sut Oise

RD929 RD1Z

RDlZ

RD929Z

J

J

100 n

100 n

2t)



Tableau A2

Tableau 82 |

Tablcau 81 :

N " d e  l a
Iigne

Nom de la li,gne Début Fin tronçoû Cât. Lâ.g€ur

:286 Epinây Vi l le laneus.  à Le
Tréporr-Mcrs

325 Bv de
Nlontsoùll'
iUailliers

1lr0 m

n ' R é f Nom de lâ nn ronçon Type d€ Cât Largeur

Pas de route projelée classablc sùr 1a conmune de Ptrsùn

N" d€ la Nom de lâ
ligne

N' tronçon Début tronçon Cât. l,ârgeur

Pas de ligne projelée classâble sur la Commune !3 Persân

La première coionne correspond au numéro d'identification du tronçon de voie concclné ou sa
dénominatioû. Un même jlxe est divisé en plusieurs tronçons présentant des caractérisliques
nomogenes.
La deuxième colonne précise, le cas échéant, le nom de L rue correspondant au troncon
classe.
L€s troisième 9i quatrième colonnes définissent respectivement I'origine et 1'extrémité de
chaque tronçon.
La cinquième colonne dotrne la nature du bâIi environnanl. Les notions de rues en U et de
tissu ouvert sont définies aans la norme NF S.31-130.
Ld  s i r ième co lonne donnc la  ca legor ie  dc  c lasrement  du . ronç  'n .
La seplième colonne donie 1â largeur mâximale des secteu6 âffectés par le bruit: ceux-ci
sonl déterminés à 1'aide de la distance indiouée. comDtée de orrt et d'autre de l ' infrastructure .

Il arrive parlois que le secteur alfecté par le bruit dune portion ie voie située sur une commune
voisine s'étende sur le territoire communal de Persân. Dans ce cas, le tronçon concerné apparaît
dans le tabieau A1 e/1 italique-

N.B. :

Définit ion des colonnes des tableaux A1 et Bl :
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La première colonne donne le ûuméro de la l igne du réseâu fer'ré nationâl concernèe.
Lâ deuxième colonûc précisc lc ncm dc lâ l iarson correspondrnte.
La troisiè|l le colLr! ' ir1c correspond âu nLin]éro du tfonçon concerné dc voie classie.
Les quatrième et cinquième colonnes définisscnl resp.ciive.nenl l 'origine et lexrrémiré de
chaquc lronçon.
La sirième colonne donne 1a caiégorie de classement du tronçJn.
I-a scptième cclonne Conne lâ lârgeur |nâximale des secteun .lfectés par 1e bruir-

' Lâ lârgeur dcs secleurs afl lctés par le bruit esl mesurée :
- pour 1es infrastructures routières, à panir du bord exléircur de la châusséc le plus
proche;
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord dr râil extéfieur dc Ia voie 1â plus

prochc.

Article 3 | Les bâtiments à construire dans les secteurs âfÈctés rar le bruit mentionnés à larticle
2 doivent présenter un isolement acoustiquc miniûum contre les bruits extérieurs. conformément
aux décrers 95 20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments dhabitati(Jn, Lisolement acoustique minimur.r est dércrminé seion les afi icies
5 à S de lhrrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtiments d'enseigrement, l ' isoiement âcoustjqLte milimum est déterminé sclon les
articles 5 à 8 de l 'arrélé du 9janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrêtés du 30 Nai 1996 et du 9janvier 1995 sont ânnexées au présent arrêté.

Article ,l: Les nir,caux sonores que les constructeurs sont tenLs de prendre en compte pour la
détenninârion de I ' isolation âcoustique des bâtiments à construi.e inclus dans le secteur affecté
p . -  le  b ru i t  Je f in i .  I  l ' an ic ie  I  son t  ie .  .u i \  en ls  :

Catégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
noctùrne (en dB(A))

I 83 78
2 '79 l1

13 68
:t 6u 63
5 63 58

Difinit ion de: colonne\ de\ r3bleau\ Al er B I :



Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situ;s, conformément à la norme NF
S 31 130 'acous t ique:Car tog faph iedubru i tenmi l ieuex tér ie r r " ,àunehauteurde5mèt resau
dessus du plân de roulement el :

-  à  l  m e t r . s e n a r r n t  d e '  l i s r c  n o l e n n e d ( \ ' , c j r o e \ f o u r ' e \  
" r u e \ e n  I  :

- à une distance de l lnfraslructure(+) de 10 mrtres. augmentée de 3 dB(A) par
rapport à la valeur en champ l ibre pou! les l issus ouverts- ai ' io dêtre
équivalents à un niveau en façade.
Llnfrastructure est considérée comme recti l-gne, à bords dégagés. placée sur
un sol horizontal rétléchissant.

(*) Cette distance est f iesurée : à panir du bord extédeur de la chaussée le plus proche. pour les
infrastructures routières et à pâ ir du bord extédeur de lâ voie la plus proche, pour les
infrastructures ferroviâires.

Article 5 : tr présent arrêté fâit lbbjet d'une mention au recueil des actes adrninistratils de lEtât
daûs le départemert. ainsi que dans deux journaux régionârx ou locaux diffusés dans le
département, et sera affiché pendant un mois dans la mairie de la Commune de Persan concernée.
Il entrera en vigueur à compier de I 'accomplissement de Ia dernière formaiité de publicité.

4f4ç!q6: Iæ présent arrêté sera tenu à la disposition du public cans les l ieur suivants:

Préfecture et Sous-Préfecture de Pontoise.
Direction Départementale de lEquipcment,
Mairie de la Commune de Persân.

Article 7: Iæs tableaux A1, A2, Bl,82, la cartographie de c assement dgs infraslructures de
lransports teûestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont
affectés par le hmit eI dans lesquels existent des prescriptions d isolement acoustique, f igureront
au nombre Ces annexes au Plan d'Occupation des Sols.
Ces documents porteront référence de l'arrêté préfectoral correspôndant et indication des lieux où
il peut être consulté.

Les secteurs atïectés pâr le brxit définis à lhrl icle 2 doivent être reponés par Monsieur le Maire
de Persan dans les documents graphiques du Plan d'Occupation ces sols.
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.!4!!q!q! : Copie dr prés.ni ârrété sefa â.lressèe ê :

\ lonsieur 1e Sous-PréTei d. l  ariotdisseûeni de Ponloise
- l lotsi.Lrr le lv{aire de Persan
- )"{cnsiel i  le Président du Réieau Fcrré Lle France
- Nlonsieur le Directe!. de la S N.C.F Ragi{ln Pâii ;  Nord
- i l lonsieur le Présideil t  du Conseii  Cénéral du Val d Oise
- l !{onsieur D!recteur Dépaneinental de I 'Equipement du \ àl d'Oise

FArT A C.TRGY-PONTOISE L9. È li:l iNil:

Four o,rp ictio;:

," 9our le PPEFET,
!g Clef dv Bureou des ASoirE

Foflc!èrer et Je I {..lrbanirî'e

! , , ,

fo,}'V*,r-'  Atice DUJARDitI
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